
page 9/9 

Résolution 
adoptée par la Conférence diplomatique concernant la classification 

internationale des éléments figuratifs des marques le 8 juin 1973 
 

1. En attendant l'entrée en vigueur de l'Arrangement de Vienne instituant une classification 
internationale des éléments figuratifs des marques, il est institué un Comité provisoire d'experts 
auprès du Bureau international de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 
 

2. Le Comité provisoire comprend un représentant de chacun des pays qui ont signé ledit 
arrangement ou qui y ont adhéré. Les organisations intergouvernementales spécialisées dans le 
domaine des marques dont un au moins des pays membres a signé l'arrangement ou y a adhéré 
peuvent se faire représenter par des observateurs. Tout pays membre de l'OMPI ou partie à la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle qui n'a pas signé l'arrangement et 
n'y a pas adhéré peut, et, à la demande du Comité provisoire, doit être invité par le Directeur général 
de l'OMPI à se faire représenter par des observateurs. 
 

3. Le Comité provisoire est chargé de réexaminer la classification internationale des éléments 
figuratifs des marques et d'établir, s'il le juge utile, des projets de modifications ou de compléments à 
apporter à ladite classification. 
 

4. Le Bureau international est invité à préparer les travaux du Comité provisoire. 
 

5. Le Bureau international est invité, après avoir consulté les pays qui ont signé l'arrangement ou 
qui y ont adhéré, à convoquer le Comité provisoire si des modifications ou des compléments sont 
proposés par un pays signataire, par un pays adhérent ou par une organisation visée au paragraphe 2 
ci-dessus, ou si le Bureau international entend proposer lui-même des modifications ou des 
compléments. 
 

6. Le Bureau international est invité à transmettre au Comité d'experts institué par l'article 5 de 
l'arrangement, dès l'entrée en vigueur de ce dernier, tous projets de modifications ou de compléments 
établis par le Comité provisoire. 
 

7. Les frais de voyage et de séjour des membres du Comité provisoire et des observateurs sont à 
la charge des pays ou des organisations qu'ils représentent. 


